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4.2 Suspension ou destitution

En	vertu	 de	 l’article	 14	 de	 la	Loi	 sur	 les	 coroners	 
(chapitre	C-68.01),	le	gouvernement	peut	suspendre	sans	
traitement	ou	destituer	madame	Morin	sur	un	rapport	du	
juge	en	chef	de	la	Cour	du	Québec,	ou	d’un	juge	de	cette	
cour	désigné	par	lui,	fait	à	la	suite	d’une	enquête	deman-
dée	par	le	ministre	de	la	Sécurité	publique.

4.3 Échéance

Malgré	sa	démission	ou	l’expiration	de	son	mandat,	
le	coroner	en	chef	peut,	pour	la	période	qu’il	détermine,	
permettre	à	madame	Morin	de	terminer	une	investigation	
ou	une	enquête	dont	elle	a	été	saisie.	Elle	sera	alors	rému-
nérée	sur	la	base	d’un	taux	horaire	calculé	en	fonction	de	
son	traitement	annuel.

5. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	 la	 fin	 de	 son	mandat	 de	 coroner	 à	 temps	 plein,	
madame	Morin	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	de	
transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	prévues	
à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	décret	
numéro	450-2007.

6. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 847-2024, 15 mai 2024
ConCernant	 la	 nomination	 de	 coroners	 à	 temps	
partiel

attendu que	l’article	5	de	la	Loi	sur	les	coroners	
(chapitre	C-68.01)	prévoit	que	le	gouvernement	nomme,	
sur	recommandation	du	ministre	de	la	Sécurité	publique,	
des	coroners	à	temps	plein	et	des	coroners	à	temps	partiel	
parmi	les	personnes	déclarées	aptes	à	être	nommées	à	
ces	fonctions	suivant	la	procédure	de	recrutement	et	de	
sélection	établie	par	règlement	du	gouvernement;

attendu que	l’article	5.3	de	cette	loi	prévoit	notam-
ment	que	le	mandat	d’un	coroner	à	temps	partiel	est	d’une	
durée	fixe	d’au	plus	cinq	ans;

attendu que	l’article	22	de	cette	loi	prévoit	que	le	
coroner	à	temps	partiel	est	rémunéré	suivant	le	tarif	adopté	
par	règlement	du	gouvernement;

attendu que,	 conformément	 à	 l’article	 8	 du	
Règlement	sur	la	procédure	de	recrutement	et	de	sélection	
des	personnes	aptes	à	être	nommées	coroner,	coroner	en	
chef	ou	coroner	en	chef	adjoint	et	sur	celle	de	renouvelle-
ment	du	mandat	d’un	coroner	(chapitre	C-68.01,	r.	4),	la	
secrétaire	générale	associée	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif	a	formé	un	comité	
de	sélection;

attendu que,	 conformément	 à	 l’article	 22	de	 ce	
règlement,	le	comité	a	soumis	son	rapport	à	la	secrétaire	
générale	associée	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif	et	au	ministre	de	la	Sécurité	
publique	indiquant	notamment	le	nom	des	candidats	qu’il	
déclare	aptes	à	être	nommés	coroner	à	temps	partiel;

attendu que	mesdames	Karianne	Asselin,	Annie-
Claude	Auger,	Véronik	Carignan,	Josiane	Cyr	et	Shirley-
Ann	Lahue	ainsi	que	messieurs	Martin	Côté	et	Daniel	
Riverin	ont	été	déclarés	aptes	à	être	nommés	coroners	à	
temps	partiel	suivant	la	procédure	de	recrutement	et	de	
sélection	établie	par	ce	règlement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	la	Sécurité	publique	:

que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	coroners	
à	temps	partiel	pour	un	mandat	de	cinq	ans	à	compter	du	
3	juin	2024	:

—	madame	Karianne	Asselin,	avocate	à	Baie-Comeau;

—	madame	 Annie-Claude	 Auger,	 infirmière	 à	
Saint-Sauveur;

—	madame	Véronik	Carignan,	infirmière	à	Montréal;

—	monsieur	Martin	Côté,	pharmacien	à	Chicoutimi;

—	madame	Josiane	Cyr,	médecin	à	Montréal;

—	madame	 Shirley-Ann	 Lahue,	 pharmacienne	 à	
Granby;

que	monsieur	Daniel	Riverin,	 infirmier	à	Québec,	
soit	nommé	coroner	à	temps	partiel	pour	un	mandat	de	 
cinq	ans	à	compter	du	16	septembre	2024;

que	les	personnes	nommées	coroners	à	temps	partiel	en	
vertu	du	présent	décret	soient	rémunérées	conformément	
au	Règlement	sur	la	rémunération	des	coroners	à	temps	
partiel,	adopté	par	le	décret	numéro	1687-87	du	4	novembre	
1987	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées;
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que	les	personnes	nommées	coroners	à	temps	partiel	en	
vertu	du	présent	décret	soient	remboursées	des	dépenses	
faites	ou	engagées	dans	l’exercice	de	leurs	fonctions	confor-
mément	au	Règlement	sur	les	sommes	à	rembourser	aux	
coroners	et	aux	coroners	auxiliaires	pour	les	dépenses	faites	
ou	engagées	dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	adopté	par	
le	décret	numéro	1657-87	du	28	octobre	1987	et	les	modi-
fications	qui	pourront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe
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